La réinstallation en quelques chiffres

Les consultations annuelles tripartites réunissant le HCR, les gouvernements et les organisations non gouvernementales participant au programme de réinstallation se sont tenues à Genève du 29 juin au 1er juillet 2008. A cette occasion, les besoins de réinstallation, les capacités de traitement et les capacités de réinstallation des Etats pour l’année 2009 ont été examinées
. Un bilan du programme de réinstallation de 2007 a également été présenté. 

Rappelons que selon le HCR, la réinstallation est envisagée en dernier ressort lorsqu'un réfugié ayant besoin d'une solution durable à des fins de protection ou pour d'autres raisons spécifiques ne peut rentrer chez lui ni rester en sécurité dans le pays d'asile où il se trouve. 

Le HCR identifie les besoins en réinstallation sur le terrain, détermine qui peut être réinstallé et présente des dossiers aux Etats qui ont des programmes de réinstallation. La réinstallation repose entièrement sur le principe du volontariat des Etats. La France a signé un accord-cadre en ce sens en février 2008 avec l’agence onusienne et s’est engagée à examiner 100 dossiers de réinstallation par an. 

· Bilan 2007

En 2007, 98 983 dossiers ont été soumis par le HCR, ce qui représente une hausse de 29 000 personnes par rapport à 2006. 

Pour la première fois depuis 20 ans, le nombre de dossiers soumis par le HCR a dépassé les capacités des pays de réinstallation, évalué à 70 000 places. 

73 500 personnes effectivement réinstallées en 2007 dans 14 pays de réinstallation, dont : USA (48 300), Canada (11 200), Australie (9 600), Suède (1 800), la Norvège (1 100), la Nouvelle-Zélande (740). 

Pour toute l’Europe, la réinstallation n’a bénéficié qu’à 4 400 réfugiés. 

Principales nationalités d’origine des réfugiés réinstallés : Birmans (6 300), Somaliens (5 900), Irakiens (3 800), Congo RDC (2 500), Afghans (2 300).

Pour 2008, le HCR a identifié 154 701 réfugiés vulnérables, dont 80 000 en Syrie, 7 700 en Jordanie, 7 200 en Malaisie, 6 000 au Kenya, 5 800 en Thaïlande, et 5 000 au Liban

· Les besoins en réinstallation pour 2009

Pour l’année 2009, le HCR estime à 560 000 le nombre de personnes ayant besoin d’être réinstallés, soit 3,6 fois plus que les projections pour 2008.

L’amélioration des méthodes d’identification, une meilleure prise de conscience de l’intérêt de la réinstallation en tant que solution durable explique en partie cette augmentation significative. A ces deux raisons doit être ajoutée également l’incapacité de la communauté internationale à trouver d’autres solutions durables pour les réfugiés. 
Les besoins en réinstallation par zone géographique pour 2008
	Région

	Sous-région
	Besoins réinstallation
	Capacités de traitement

	Afrique
	
	116 464
	26 236

	
	Grands Lacs

Est et corne de l’Afrique 

Afrique de l’ouest et centrale

Sud de l’Afrique
Tchad et Soudan                
	15 680

90 575

1 175

3 484

5 550
	5 820

14 125

1 025

2 466

2 800

	Asie
	
	330 949
	66 117

	
	Asie du Sud

Asie de l’est

Asie centrale

Asie du sud-ouest
	32 061

37 892

1 096

259 900
	30 301

32 282

534

3 000

	Europe
	
	7 477
	6 077

	
	Europe de l’est

Europe du sud-est
	1 145

6 332
	875

5 202

	Moyen-Orient et Afrique du Nord


	
	104 995
	27 576

	Amériques
	
	1 252
	1 000

	Total
	
	154 701
	59 208


Les besoins restent donc très largement supérieurs aux capacités des pays de réinstallation lesquels doivent poursuivre leurs efforts pour développer l’offre de places de réinstallation. Le HCR invite également les Etats qui ne participent pas encore à des programmes de réinstallation, de s’engager à travers ce mécanisme de solidarité international. 

� Définition des principaux termes utilisés en matière de réinstallation. Les besoins globaux en réinstallation : il s’agit du nombre de personne identifiées par le HCR sur le terrain comme devant bénéficier d’une mesure de réinstallation dans la mesure où elles ne peuvent rentrer dans leur pays d’origine, ne peuvent s’intégrer durablement dans le premier pays d’accueil et sont en situation de vulnérabilité. Les capacités de traitement du HCR : nombre de dossiers que le HCR et ses partenaires sont effectivement en mesure de traiter, au vue des capacités et des moyens à disposition. Les capacités des pays de réinstallation : nombre de places offertes par les pays de réinstallation. 





� Il s’agit de la région ou pays de premier accueil des réfugiés. 
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